
Réduire les risques d’abus, c’est l’affaire de tous

www.msa.fr

J’ai perçu une prestation 
à laquelle je n’ai plus droit, 
je vais devoir rembourser 

Une prestation perçue à tort est un indu. La MSA me 
demandera toujours le remboursement ou retiendra la 
somme sur mes prestations à venir. Une pénalité pourra 
même m’être appliquée si je suis à l’origine de l’indu.
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